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NOTE 
Origine: M. Ivan Korčok, ambassadeur, Représentation permanente de la 

République slovaque auprès de l'Union européenne 
en date du: 24 février 2015 
Destinataire: M. Rafael Fernández-Pita y González, directeur général, Conseil de 

l'Union européenne 
Objet: Décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative à la 

prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la 
compétence dans le cadre des procédures pénales 
- Notification de la République slovaque 

  

Monsieur, 

À la suite de la transposition de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 

relative à la prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans le 

cadre des procédures pénales, j'ai l'honneur de joindre à la présente une notification de la 

République slovaque. 

(formule de politesse) 

 

(sé.) Ivan Korčok 
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ANNEXE 

 

Notification de la République slovaque 

concernant la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative à la 

prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans le cadre 

des procédures pénales 

 

La République slovaque déclare ce qui suit: 

 

En ce qui concerne l'article 4, paragraphe 2: 

 

"Les autorités compétentes de la République slovaque sont: 

 

1) lors des procédures préalables au procès: la procureur responsable qui conduit ou a conduit 

une procédure pénale parallèle en République slovaque; 

 

2) lors des procédures devant les tribunaux: le procureur responsable qui conduit ou a conduit 

une procédure pénale parallèle en République slovaque." 
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